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Risques pour la santé liés à la contamination aux PFAS de l'eau de cuisson
Question écrite n° 12492

Texte de la question

Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la prévention des risques pour la santé humaine liés à l'utilisation de l'eau du robinet
contaminée aux PFAS pour la cuisson des aliments. Dans les Ardennes, la pollution aux PFAS dépasse
régulièrement le seuil autorisé de 0,1 microgramme par litre d'eau, avec jusqu'à 2,729 microgrammes par litre
d'eau mesurés en février 2025 à Villy, soit plus de 27 fois le seuil limite. Par arrêté préfectoral du 4 juillet 2025,
le préfet des Ardennes, sur proposition de l'ARS Grand Est, a interdit la consommation d'eau du robinet à des
fins de boisson et de préparation des biberons pour les 2 800 habitants de 12 communes des Ardennes : Villy,
Malandry, Blagny, Linay, Haraucourt, Bayonville, Beffu-et-le-Morthomme, Landres-et-Saint-Georges,
Thenorgues, Imecourt, Verpel et le hameau de Sivry (Buzancy). Cependant le préfet des Ardennes et l'ARS
Grand-Est ont indiqué dans leur communication du 4 juillet 2025 que « l'eau peut être utilisée pour la cuisson
des aliments, le lavage des fruits et légumes, l'hygiène corporelle (douche, brossage des dents), le nettoyage
domestique, l'arrosage des plantes, ou les piscines. Seule la consommation directe (boisson) et la préparation
des biberons sont interdites ». Alors que les habitants des communes concernées par cette pollution
s'interrogent sur l'utilisation de l'eau du robinet pour la cuisson, elle la prie de bien vouloir faire connaître les
bases scientifiques sur lesquelles les pouvoirs publics ont fondé leurs recommandations, particulièrement celles
qui permettent d'établir que l'eau contaminée par les PFAS peut continuer à être utilisée pour la cuisson des
aliments sans risques à long terme pour la santé humaine.
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